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LOGEMENTS A LOUER 

En collaboration avec Néotoa, la mairie vous 
propose des logements en location.  
Renseignements auprès de la mairie au : 

02.99.34.10.20. 

             CALENDRIER DES FÊTES 
  

           MAI 
Les 16 et 17 mai : Trophée de Bretagne - Circuit Karting 

Les 23 et 24 mai : 24 heures RKO - Circuit Karting 
JUIN 

Le 6 juin : Repas du foot - Salle polyvalente - Le Réveil 
Les 6 et 7 juin : Championnat de France de Super Motard -  

Circuit Karting 
Le 7 juin : Course de voitures à pédales - Centre bourg 

Le 13 juin : Lohéac en fête - Centre bourg 
Le 28 juin : Kermesse de l’école Saint-Sauveur - Terrain de foot 

JUILLET 
Les 4 et 5 : Maladie de Charcot – Circuit du manoir de l’automobile 

Les 11 et 12 : Slalom (course classique) - Circuit de karting 

LA MUSIQUE EN MARCHE POUR NOLAN : UN PERIPLE SOLIDAIRE 
 
Afin de sensibiliser au handicap et faire connaître l’association « Ensemble avec Nolan », Michel Fontaine orga-
nise du 13 au 16 mai la manifestation « La musique en marche pour Nolan: Cap Fréhel- Mont Saint-Michel. » 
 
Qui? Michel Fontaine, enfant de Lohéac, grand sportif, s’est lancé plusieurs défis solidaires 
ces dernières années tel un périple à vélo de près de 6000 km de Nantes au Cap Nord. 
Pour qui? Âgé de 5 ans, Nolan souffre d’une leucodystrophie : la maladie de Canavan, qui 
ne connaît, à l’heure actuelle, aucun traitement curatif. L’association permet de financer un 
traitement offrant un confort de vie supplémentaire à Nolan. 
Quel projet? Un parcours de 150 km de marche, sur 4 jours entre le Cap Fréhel et le Mont 
Saint-Michel. Chaque journée permettra de parcourir une quarantaine de kilomètres et se 
terminera par un concert au profit de l’association. 
A suivre sur la page Facebook « Cap Fréhel-Mont Saint-Michel, la musique en marche 
pour Nolan » et résumés en images sur le site « Ensemble avec Nolan ». 

 
FERMETURE  

EXCEPTIONNELLE 
 

Votre agence postale et la 
mairie seront fermées le 

lundi 13 juillet 2015. 
Nous vous remercions de 

votre compréhension. 
 

COLLECTE DE  
PAPIER 

 
L’école Saint-Sauveur 
de Lohéac organise des  
collectes de papiers, journaux, 
livres, magazines, publicités,.. 
Rendez-vous à l’école de  
10h à 12h : 
 le 23 mai 2015 
 Le 27 juin 2015 

ALLEZ ON SE « REVEIL »  
POUR LE FOOT  ! 

 
 

Le dimanche 17 mai 2015 
L’équipe 1 : Guignen / Lohéac 

L’équipe 2 : Lohéac / Bain-de-Bretagne 
 

N’oubliez pas le samedi 6 juin le  
repas du foot du réveil de Lohéac ! 
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LES COMPTES-RENDUS DE CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 28 NOVEMBRE 

 

Aire multimodale 
Le conseil municipal valide le projet «aire multimo-
dale», de mettre à disposition les parcelles commu-
nales pour le projet et de saisir «Vallons de Haute-
Bretagne Communauté» pour assurer la maîtrise 
d’ouvrage. 
 

Tarifs 2015 - Location des salles 
Le conseil municipal maintient les tarifs de location 
de 2014 des salles communales et la réduction de 
35% aux habitants de la commune. 
 

Tarifs 2015 - Cimetière 
Le conseil municipal maintient les tarifs de 2014 
des taxes funéraires et des concessions du cime-
tière pour l’année 2015. 
 

Tarifs 2015 - Photocopies et télécopies 
Le conseil municipal maintient les tarifs de 2014 
des photocopies et des télécopies pour l’année 
2015. 
 

Tarifs 2015 - Location tables et chaises 
Le conseil municipal maintient les tarifs de 2014 de 
location des tables et des chaises pour l’année 
2015.  
 

Construction restaurant scolaire salle  
multifonctions  à usage scolaire et périscolaire 

Le conseil municipal valide la proposition de la 
phase avant-projet, la proposition du cabinet Louvel 
en attribuant le marché «d’étude structure» à la so-
ciété AMCO, le marché «de contrôle» à la société 
APAVE, le marché «SPS» à la société ABS CHAN-
TIER et le marché «étude de sol» à la société FON-
DOUEST. 
 

Amendes de police 
Le conseil municipal accepte l’attribution de la sub-
vention des amendes de police de 2014 d’un mon-
tant de 2 974 €. 
 

Subvention 
Le Conseil Municipal accorde à l’association des 
commerçants une subvention de 150 € pour la  
manifestation de Noël 2014. 

SEANCE DU 6 JANVIER 
 

Construction restaurant scolaire et 2 salles 
multifonctions à usage scolaire et périscolaire 
Le Conseil Municipal valide la phase APD, le coût 
global de l’opération, la demande d’une subven-
tion de dotation d’équipement des territoires ru-
raux et l’attribution du marché «diagnostics 
amiante et plomb» à la société Agenda. 
 

Amendes de police 
Le Conseil Municipal attribue le montant de la 
subvention 2014 des amendes de police au projet 
de création d’un chemin sécurisé rue Château-
briant jusqu’à l’entrée de la future aire multimo-
dale. 
 

Acquisition d’ouvrages 
A l’unanimité, le Conseil Municipal sollicite une 
subvention de lecture publique auprès de Vallons 
de Haute-Bretagne Communauté, dans le cadre 
du contrat de territoire. 
 
 

SEANCE DU 20 FEVRIER 
 

Contribution école Saint-Sauveur 
Le Conseil Municipal valide le montant de la 
contribution 2014 octroyée à l’école Saint-Sauveur 
d’un montant de 26 043,18 €. 
 

Participation des communes de résidence 
Le Conseil Municipal valide les montants des par-
ticipations aux frais de scolarité des communes de 
résidence au titre de l’année 2015. 
 

Convention ERDF 
Le Conseil Municipal accepte l’ensemble des 
conventions afin qu’ERDF puisse faire les travaux 
nécessaires à améliorer la qualité de desserte et 
d’alimentation du réseau électrique de distribution 
publique. 
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Groupement d’achat 
Le conseil municipal accepte la création d’un grou-
pement d’achat pour un marché de vêtements de 
travail avec les communes de Guipry, Messac ainsi 
que les syndicats SAMOV et des sports de Guipry/
Messac. 
 

Demande de subvention parlementaire 
Le conseil municipal sollicite une subvention parle-
mentaire pour les travaux du restaurant scolaire. 
 

Ingénierie publique 
Appui des services départementaux 

Le conseil municipal sollicite les services départe-
mentaux pour bénéficier de l’ingénierie publique 
départementale pour une étude sur le flux et la mise 
en sécurité de la rue Châteaubriant. 
 

PATA 
Pour les travaux de PATA, le conseil municipal re-
tient la proposition de la société SAABE pour un 
montant des travaux de 8220 € TTC. 
 

Contrat d’assurance statutaire 
Le conseil municipal mandate le Centre de Gestion 
d’Ille-et-Vilaine pour mettre en œuvre les procédu-
res de mise en concurrence des entreprises d’assu-
rances agrées pour le contrat des risques statutai-
res. 
 

Association foncière d’aménagement 
agricole et forestier 

Monsieur Bellesoeur est désigné par le conseil mu-
nicipal pour représenter la commune auprès de l’as-
sociation foncière d’aménagement agricole et fores-
tier. 
 

Ressources humaines 
Le conseil municipal valide les autorisations spé-
ciales d’absences pour événements familiaux du 
personnel communal. 

Transfert de compétence  
Le conseil municipal approuve le transfert de la 
compétence «infrastructures de charge pour véhicu-
les électriques» au SDE 35. 
 

CONSEIL DU 28 MARS 
 

Budget 2015 
Les comptes administratifs, de gestion, les affecta-
tions des résultats ainsi que le budget primitif 2015 
du budget de la commune et de l’assainissement, 
sont adoptés par le conseil municipal. 
A noter que le budget primitif de fonctionnement est 
en diminution et que le budget d’investissement 
comprend la réalisation du restaurant scolaire. 
 

Taux d’imposition 
Compte tenu de la baisse des différentes dotations 
et des coûts supplémentaires enduits aux commu-
nes, l’assemblée délibérante décide d’augmenter 
les taux d’imposition sur les ménages de 0,55%. 
 

Autorisation des droits des sols 
Au 1er juillet 2015, le Pays des Vallons de Vilaine 
assurera, pour les communes des Vallons de 
Haute-Bretagne Communauté, l’instruction des dos-
siers d’autorisation du droit des sols conformément 
à la loi ALUR du 24 mars 2014 qui met fin à la mise 
à disposition gratuite des services de l’état. 
Pour se faire, les élus du syndicat ont décidé d’un 
fond d’amorçage, versé par les communes bénéfi-
ciaires sur la base d’1€ par habitant. 
 

Avenant de convention 
Le conseil municipal valide la signature d’un ave-
nant à la convention pour la transmission des actes 
réglementaires soumis au contrôle de légalité, entre 
la commune et la préfecture afin de permettre la té-
létransmission du budget primitif, budget supplé-
mentaire, décision(s) modificative(s) et compte ad-
ministratif. 
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EPAL RECRUTE 
 

L'Association EPAL, bureau de Rennes, recrute des animateurs 
prêts à s'investir dans l'encadrement de séjours de Vacances Adap-
tées proposés à des adultes et mineurs en situation de handicap. 
 
150 séjours de 7 à 15 vacanciers + 2 à 5 accompagnateurs pour 2, 
3 ou 4 semaines, essentiellement au mois d’août. 300 postes à 
pourvoir avec ou sans BAFA. 
 
Pour plus de renseignement et postuler : www.epal.asso.fr 
ou adresser un courrier (+CV) : Association Epal 
21 rue de Chatillon—35000 Rennes—02 99 27 67 30 
 

NOUVEAU POINT ACCUEIL EMPLOI A GUIPRY 
 

Déjà dotée de deux «Point Accueil Emploi» à Guichen et à Maure-de-Bretagne, la 
communauté de communes ouvre une nouvelle antenne à Guipry. 
 
Ses missions 
Le PAE accompagne le public, qu’il soit en recherche d’emploi, d’information ou de formation. Le but étant 
d’aider les usagers à définir leur projet et à dynamiser leur recherche. De nombreux ateliers sont proposés. 
 
Pratique 
Situé dans les anciens locaux de la Chambre d’agriculture (52, avenue du Port), le PAE sera ouvert le : 
 Mercredi de 9h à 12h (avec ou sans rendez-vous) 
 Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h (sans rendez-vous) 
Tel. 02 23 30 60 54 
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INFO SMICTOM 
 
Depuis plusieurs années, le Smictom propose 2 
types de composteurs à tarif préférentiel pour ré-
duire vos déchets de cuisine et de jardin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le commander, il suffit de vous rendre sur le site internet  
www.smictom-paysdevilaine.fr rubrique «Je réduis mes dé-
chets». Vous pourrez y télécharger votre bon de commande 
et nous le retourner. Des distributions sont organisées tous 
les trimestres. 

Le composteur de 600 
litres en bois est propo-

sé au prix de 35 € 

Le composteur de 320 litres 
en plastique recyclé est pro-

posé au prix de 20 € 
CARTES D’IDENTITE 

 

Le délai actuel d’obtention des cartes  
d’identité est de 7 semaines.  
A l’approche des périodes de vacances, 
nous vous conseillons d’anticiper vos dé-
marches administratives. 

 
OFFRES D’EMPLOI 

 

L’agence de Redon Régional intérim 
recrute à l’année ou pour des jobs 
d’été des hommes ou femmes : 
 Agents de production 
 Agents d’entretien 
 Préparateurs de commande 
Contact: : 02 99 72 16 16 

IMPÔT SUR LE REVENU 
 

Pour l'Ille-et-Vilaine en 2015 : 
 

- date limite de dépôt de déclaration papier : 
19 mai  
- date limite de déclaration en ligne : 2 juin 
Déclarations et Informations en ligne : 
www.impots.gouv.fr 

http://www.epal.asso.fr
http://www.smictom-paysdevilaine.fr
http://www.impots.gouv.fr

